Personnel de I’Etat — R 122.70.11

ANNEXE 1

Baréme pour le calcul de la durée des vacances (art. 61 al. 2)

Nombre Nombre de jours de vacances
de jours de travail
par semaine par an | par mois | par semaine | par jour ouvrable
23 1,9167 0,4423 0,0885
Semaine 25 2,0833 0,4808 0,0962
de S jours 28 2,3333 0,5385 0,1077
30 2,5000 0,5769 0,1154

Pour déterminer le droit aux vacances, le résultat obtenu selon le baréme ci-
dessus est arrondi & la demi-journée supérieure.
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